
  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE GESTION DES COMPETITIONS 

 
PV N°18 du 22 janvier 2025 

 
Présent(e)s : 
MM. Daniel RESSE (Président) – Yoann MARY  
 
Ont participé par voie électronique : 
Mme Marie-Jésus POUSSIER 
 
Assiste : M. Patrice LECHER, co-responsable du pôle sportif 
 

* * * * * 
RECOURS 
Les décisions ci-après de la Commission Départementale de Gestion des Compétitions sont 
susceptibles de recours, dans le délai de 2 jours à compter du lendemain du jour de leur première 
notification, sous l’une des formes prescrites à l’article 190 des Règlements Généraux de la Ligue de 
Football de Normandie auprès de la Commission Départemental d’Appel. 
 

* * * * * 
 

COUPE DES U18 – MAURICE BERTHOIS  
 

 
2ème tour samedi 8 février 2025 
16 participants (5 vainqueurs tour précédent + 11 rentrants) = 8 vainqueurs + 24 exempts = 32 
 
ES ANGERVILLE BPGV 21 
AS DE VESLY 21 
FC GARENNES BUEIL 21  
FC DE PLASNES 22 ou CHARLEVAL FC 21 (25 janvier) 
US ANDELLE 21 ou SC BERNAY 21 (15 février) 
 

Clubs rentrants au 2ème tour 
ES DAMVILLE 
AS ROUTOT 
US CONCHOISE 
AC BEUZEVILLE 



ST MARCEL F 
FC AVRAIS NONANCOURT 
ES VALLEE DE L’OISON 
GRPT JEUNES EPIS FC 
CS BEAUMONT 
FA DU ROUMOIS 
FC GISORS 22 
 

TIRAGE DU 2ème TOUR 

 
La Commission,  
Procède au tirage par tirage au sort.  
Les rencontres auront lieu samedi 08 février à 15h00 sur le terrain du premier club cité : 
 
BEUZEVILLE – FC GARENNES BUEIL CB 
FC DE PLASNES ou FC CHARLEVAL – GRPT JEUNES EPIS FC 
Le match peut être inversé en fonction du résultat de PLASNES – CHARLEVAL 
US CONCHOISE – ES VALLEE DE L’OISON 
FC AVRAIS NONANCOURT – FC GISORS VEXIN 27 2 
AS DE VESLY – ST MARCEL F 
FA DU ROUMOIS – ES DAMVILLE 
ES ANGERVILLE BPGV – AS ROUTOT 
CS BEAUMONT - US ANDELLE / SC BERNAY se jouera le 22 février 
 

 

COUPE DES U15 – ANDRE LEDUC  
 
 
2ème tour samedi 8 février 2025 
22 participants (6 vainqueurs tour précédent + 16 rentrants) = 11 vainqueurs + 21 exempts = 32 
 
STADE VERNOLIEN  
LA CROIX VALLEE D’EURE  
AS VALLEE D’ANDELLE  
AS BRETOLIENNE  
US LOUVIERS 
US CONCHOISE ou ES ANGERVILLE BPGV (22/01/2025) 
 

Clubs rentrants au 2ème tour 
CS LES ANDELYS  
CS BEAUMONT  
AS ROUTOT  
RC MALHERBE SURVILLE  
ENT BEUZEVILLE ST SAUVEUR  
AS DE VESLY 
FC DU GROS THEIL  
ESJ MADELEINE EVREUX  
FC PLATEAU NORD AVIRON  
ENT TOUTAIN/CONTEVI  
FC VAL DE RISLE  
FC EZY SUR EURE  



NFC NAVARRE FC  
FC GISORS VEXIN 27 2  
FC DE PLASNES  
US RUGLES LYRE 
 

TIRAGE DU 2ème TOUR 

 
La Commission,  
Procède au tirage par tirage au sort.  
Les rencontres auront lieu samedi 8 février 2025 à 15h00 sur le terrain du premier club cité : 
 
US CONCHOISE ou ES ABPV - ANDELYS 
Le match peut être inversé en fonction du résultat de US CONCHOISE – ES ABPGV 
ENT TOUTAIN/CONTEVI - NFC NAVARRE 
CS BEAUMONT - AS VALLEE D’ANDELLE 
ESJ MADELEINE EVREUX – FC EZY S/EURE 
RC MALHERBE SURVILLE - US RUGLES LYRE 
AS DE VESLY - ENT BEUZEVILLE ST SAUVEUR  
STADE VERNOLIEN – AS BRETOLIENNE 
FC DU GROS THEIL – US LOUVIERS   
FC PLATEAU NORD – LA CROIX VALLEE D’EURE 
AS ROUTOT – FC GISORS VEXIN 27 2 
FC DE PLASNES – FC VAL DE RISLE 
 

HOMOLOGATION CRITERIUM U13 Féminin 
 
Critérium U13 F 

 
 
 
 
 



Décision : 
Considérant le règlement du critérium féminin U13 à 8 qui précise en son article 7 Organisation de la 
compétition : 
 
A l’issue de la deuxième phase : - Il est organisé une troisième phase réunissant les équipes sur deux 
niveaux D1 et D2. (Sur mars à mai) comme suit :  
- 1 groupe de D1 à 6 équipes (incluant, suivant le nombre de poules de D2 en 2ème phase, les 2 ou 3 
accédants de D2 et sans les relégués correspondants)  
- 2 à 4 groupes de D2 constitués de 4 à 6 équipes incluant les relégués de D1 (avec possibilité de faire 
en aller – retour ou alors croisement avec l’autre poule) 
 
Considérant la demande d’arrêt du club de ST MARCEL et la demande d’intégration du club de SAINT 
AUBIN FC 
 
Précisant que la demande d’intégration du club de ST AUBIN FC a été approuvé par le Comité de 
direction du DEF 
 
La commission décide : 
Concernant la D1 
Descendent les clubs de FC EURE MADRIE SEINE 1 et FC SEINE EURE 1  
 
Concernant la D2 
Montent en D1 
ES VALLEE DE L’OISON (poule A) et FC AVRAIS (poule B) 
 

* * * * * 

 
Prochaine réunion concernant la validation des classements le : 04 février 2025 
 

* * * * * 
 
 

La Secrétaire       Le Président 
Marie Jésus Poussier     Daniel Resse 

        

 
 


